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PRESENTATION PRESENTATION 
DU SYSTDU SYSTÈÈME CARTE BRUNE DME CARTE BRUNE D’’ASSURANCE CEDEAOASSURANCE CEDEAO

Par Monsieur Bio AdamouPar Monsieur Bio Adamou--SecrSecréétaire Gtaire Géénnééral de la Carte Brune ral de la Carte Brune 
dd’’Assurance CEDEAOAssurance CEDEAO



1. INTRODUCTION1. INTRODUCTION
Au lendemain des annAu lendemain des annéées 60, les Chefs des 60, les Chefs d’’ Etat et de Gouvernement Etat et de Gouvernement 
Africain aprAfricain aprèès une ds une déécennie de gestion individuelle des souverainetcennie de gestion individuelle des souverainetéés s 
conquises ont dconquises ont déécidcidéé de se regrouper par rde se regrouper par réégion pour pgion pour péérenniser les renniser les 
acquis et ouvrir dacquis et ouvrir d’’ autres voies au dautres voies au dééveloppement de leurs pays respectifs. veloppement de leurs pays respectifs. 
Ainsi, plusieurs regroupements communautaires ont vu le jour .Ainsi, plusieurs regroupements communautaires ont vu le jour .
CC’’ est le cas de la Communautest le cas de la Communautéé Economique des Etats de lEconomique des Etats de l’’ Afrique de Afrique de 
ll ’’ Ouest (CEDEAO) Ouest (CEDEAO) 

Les Chefs dLes Chefs d’’ Etat et de Gouvernement, soucieux de la sEtat et de Gouvernement, soucieux de la séécuritcuritéé des usagers des usagers 
des routes de la communautdes routes de la communautéé ont mis en place un systont mis en place un systèème de couverture me de couverture 
automatique et de rautomatique et de rèèglement des sinistres en vue dglement des sinistres en vue d’’ encourager la libre encourager la libre 
circulation des biens et des personnes comme inscrit dans les Arcirculation des biens et des personnes comme inscrit dans les Articles 32, ticles 32, 
33 et 34 (transport, Communication et Tourisme) du Trait33 et 34 (transport, Communication et Tourisme) du Traitéé de la de la 
CommunautCommunautéé sur les routes et dans les vsur les routes et dans les vééhicules terrestres hicules terrestres àà moteur de moteur de 
ll ’’ espace CEDEAO.espace CEDEAO.



2. 2. CREATIONCREATION

Le SystLe Systèème dme d’’ Assurance Carte Brune Assurance Carte Brune 
CEDEAO a CEDEAO a ééttéé instituinstitu éé par le Protocole par le Protocole 
A/P1/5/82 signA/P1/5/82 signéé le 29 mai 1982 le 29 mai 1982 àà
Cotonou par les Chefs dCotonou par les Chefs d’’ Etat et de Etat et de 
Gouvernement de la CommunautGouvernement de la Communautéé
Economique des Etats de lEconomique des Etats de l’’ Afrique de Afrique de 
ll ’’ Ouest.Ouest.



3.   OBJECTIF3.   OBJECTIF

LL ’’ objectif principal du systobjectif principal du systèème est dme est d’’ assurer aux assurer aux 
victimes des accidents de la circulation routivictimes des accidents de la circulation routièère, une re, une 
indemnisation prompte et indemnisation prompte et ééquitable des dommages quitable des dommages 
qui leur sont causqui leur sont causéés par les automobilistes nons par les automobilistes non--
rr éésidents visitant leur territoire, en provenance sidents visitant leur territoire, en provenance 
dd’’ autres Etats Membres de la CEDEAO. autres Etats Membres de la CEDEAO. 



Ainsi, le systAinsi, le systèème assure une garantie en matime assure une garantie en matièère re 
dd’’ assurance automobile et couvre par la suite la assurance automobile et couvre par la suite la 
rr ééalisation de la libre circulation figurant au alisation de la libre circulation figurant au 
nombre des objectifs de la Communautnombre des objectifs de la Communautéé..



4. FONCTIONNEMENT4. FONCTIONNEMENT

La Carte Brune est de fait une attestation dLa Carte Brune est de fait une attestation d’’ assurance dassurance déélivrlivr éée e àà
ll ’’ assurassuréé et dont la validitet dont la validitéé est subordonnest subordonnéée aux deux conditions e aux deux conditions 
suivantessuivantes::

1.1. Le vLe vééhicule pour lequel la Carte est requise devra être hicule pour lequel la Carte est requise devra être 
éégalement assurgalement assuréé contre les risques de la responsabilitcontre les risques de la responsabilitéé civile civile 
automobile, et ceci chez le même assureur.automobile, et ceci chez le même assureur.

2. La garantie originale devra être valable pendant la p2. La garantie originale devra être valable pendant la péériode de riode de 
validitvalidit éé de la Carte. de la Carte. 
Lorsque la pLorsque la péériode de garantie originale accordriode de garantie originale accordéée par la Carte e par la Carte 
arrive arrive àà expiration, il est fait obligation expiration, il est fait obligation àà ll ’’ automobiliste automobiliste 
ddéétenteur de la Carte de contacter le Bureau National de ltenteur de la Carte de contacter le Bureau National de l’’ Etat Etat 
Membre dans lequel il est en visite. LMembre dans lequel il est en visite. L’’ adresse de ce Bureau est adresse de ce Bureau est 
indiquindiqu éée au verso de la Carte.e au verso de la Carte.



5. Les avantages que comporte la 5. Les avantages que comporte la 
possession de la Carte Brune possession de la Carte Brune 

sont entre autressont entre autres cici--apraprèès.s.

1. Elle garantit une indemnisation prompte et 1. Elle garantit une indemnisation prompte et ééquitable basquitable baséée sur e sur 
les lois et pratiques rles lois et pratiques réégissant lgissant l’’ assurance automobile sur le assurance automobile sur le 
territoire oterritoire oùù se produit lse produit l’’ accident.accident.

2. L2. L’’ automobiliste dautomobiliste déétenteur de la Carte Brune btenteur de la Carte Brune béénnééficie du ficie du 
traitement que lui aurait valu une police dtraitement que lui aurait valu une police d’’ assurance souscrite assurance souscrite 
dans le pays visitdans le pays visitéé..

La Carte Brune affranchit son dLa Carte Brune affranchit son déétenteur de toute formalittenteur de toute formalitéé
relative relative àà ll ’’ assurance responsabilitassurance responsabilitéé civile automobile. civile automobile. 



6.6. ADMINISTRATIONADMINISTRATION

�� Conseil des Bureaux Conseil des Bureaux –– Organe suprême  du systOrgane suprême  du systèèmeme

�� ComitComitéé ExExéécutif cutif –– Organe chargOrgane chargéé dd’’ assister le Prassister le Préésident et le sident et le 

SecrSecréétaire Gtaire Géénnééral du Systral du Systèème dans la planification, lme dans la planification, l’’ exexéécution et la   cution et la   

gestion  des affaires du Conseil de manigestion  des affaires du Conseil de manièère durable .re durable .

�� SecrSecréétariat Gtariat Géénnééral Permanentral Permanent-- Organe  chargOrgane  chargéé du du 

suivi du protocole et de lsuivi du protocole et de l’’ exexéécution  des dcution  des déécisions du Conseil .cisions du Conseil .



7. 7. DIFFICULTES RENCONTREESDIFFICULTES RENCONTREES
1. Lenteur dans le r1. Lenteur dans le rèèglement des sinistresglement des sinistres

2. Non paiement de cotisation au budget du Conseil des Bureaux2. Non paiement de cotisation au budget du Conseil des Bureaux

3. La non mise en place des 174 000 UC 3. La non mise en place des 174 000 UC ééquivalent quivalent àà 169 million de FCFA 169 million de FCFA 
(257 639 Euros)  (257 639 Euros)  : en effet, l: en effet, l’’ article 3article 3--d du protocole fait injonction d du protocole fait injonction àà chaque Etat de chaque Etat de 
ddééposer auprposer auprèès ds d’’ une banque de la place une lettre de crune banque de la place une lettre de créédit ddit d’’ un montant de 174 000 UC un montant de 174 000 UC 
afin de garantir lafin de garantir l’’ accomplissement par le Bureau National des obligations qui sont accomplissement par le Bureau National des obligations qui sont les les 
siennes .siennes .

4. Les difficult4. Les difficultéés lis liéées es àà la sla séécurisation des attestations Cartes Brunescurisation des attestations Cartes Brunes

5. La falsification en masse des attestations Cartes Brunes  5. La falsification en masse des attestations Cartes Brunes  

6.  La faible implication des forces de l6.  La faible implication des forces de l’’ ordre et des magistrats dans ordre et des magistrats dans 

ll ’’ application correcte du protocole.application correcte du protocole.



8. 8. QUQU’’ ESTEST--CE QUI A ETE REALISECE QUI A ETE REALISE??
1. Secr1. Secréétariat Gtariat Géénnééral Permanentral Permanent

2. Bureaux Nationaux  de la Carte Brune dans tous les pays 2. Bureaux Nationaux  de la Carte Brune dans tous les pays 
membres du Systmembres du Systèèmeme

3. Le Comit3. Le Comitéé ExExéécutifcutif

4. Accords Inter4. Accords Inter--Bureaux Bureaux ( pour la mise en application des dispositions du ( pour la mise en application des dispositions du 
protocole )protocole )

5. R5. Rééunion de Zonesunion de Zones
Cadre de Concertation et de rCadre de Concertation et de rééflexion en vue dflexion en vue d’’ accaccéélléérer les rrer les rèèglements des sinistres glements des sinistres 
internationauxinternationaux

6. Convention Harmonis6. Convention Harmoniséée e pour lpour l’’ indemnisation des victimes dans lindemnisation des victimes dans l’’ espace espace 
CEDEAO (Texte CEDEAO (Texte éélaborlaboréé et adoptet adoptéé par le Conseil des Bureaux en 2008 dont la prise par le Conseil des Bureaux en 2008 dont la prise 
dd’’ une directive communautaire par la Commission de la CEDEAO est aune directive communautaire par la Commission de la CEDEAO est attendue.)ttendue.)



9. APPROCHE DE SOLUTION9. APPROCHE DE SOLUTION
1. Convention Harmonis1. Convention Harmonisééee

Ce texte vise Ce texte vise àà harmoniser les lharmoniser les léégislations rgislations réégissant le rgissant le rèèglement des sinistres entre glement des sinistres entre 
pays francophone , anglophone et lusophones membres du systpays francophone , anglophone et lusophones membres du systèème Carte Brune.me Carte Brune.

2. Mise en place d2. Mise en place d’’ une nouvelle Carte Brune sune nouvelle Carte Brune séécuriscuriséée CEDEAO , e CEDEAO , 
(Centralisation , Harmonisation , S(Centralisation , Harmonisation , Séécurisation et Vente des attestations dcurisation et Vente des attestations d’’ Assurance Assurance 
Carte Brune CEDEAO)Carte Brune CEDEAO) en vue deen vue de::
-- rr ééduire considduire considéérablement les cas de falsification et de fraude rablement les cas de falsification et de fraude 

-- doter le Systdoter le Systèème de la Carte Brune de ressources financime de la Carte Brune de ressources financièères solides et pres solides et péérennes rennes 
permettant de rendre financipermettant de rendre financièèrement autonomes les Bureaux Nationauxrement autonomes les Bureaux Nationaux

-- financer le  Budget du Conseil des Bureaux financer le  Budget du Conseil des Bureaux àà travers les produits de la vente travers les produits de la vente 

-- constituer un fonds de dconstituer un fonds de dééveloppement et de maintenance informatique veloppement et de maintenance informatique 

-- constituer progressivement les 174 000 UC constituer progressivement les 174 000 UC àà travers les parts rtravers les parts réétroctrocééddéées es 
aux Bureaux Nationauxaux Bureaux Nationaux



10. 10. CONCLUSIONCONCLUSION
La Carte Brune demeure toujours un outil important La Carte Brune demeure toujours un outil important 

dd’’ exexéécution des buts et objectifs de la Communautcution des buts et objectifs de la Communautéé des Etats des Etats 
de lde l’’ Afrique de lAfrique de l’’ Ouest (CEDEAO) , notamment la facilitation Ouest (CEDEAO) , notamment la facilitation 
de la libre circulation de bien et des personnes.de la libre circulation de bien et des personnes.

Elle sElle s’’ est occupest occupéée des responsabilite des responsabilitéés des propris des propriéétaires et taires et 
des conducteurs des vdes conducteurs des vééhicules vishicules vis--àà--vis du public et assurvis du public et assuréé que que 
les pertes soient rachetles pertes soient rachetéées.es.

Comme toute branche de lComme toute branche de l’’ assurance, lassurance, l’’ assurance Carte assurance Carte 
Brune sBrune s’’ appliquera appliquera àà favoriser une croissance soutenue et favoriser une croissance soutenue et 
ppéérenne des activitrenne des activitéés s ééconomiques au sein de la sousconomiques au sein de la sous--rréégion.gion.



Nous vous remercions de Nous vous remercions de 

votre aimable attentionvotre aimable attention


